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PROGRAMME DE MISE EN VALEUR DES RESSOURCES 

DU MILIEU FORESTIER - VOLET II  
 
 
Dans un souci de mettre en valeur lôensemble des ressources du milieu forestier et dôimpliquer davantage les 
communautés locales dans la gestion intégrée de ces diverses ressources, le ministère des Ressources naturelles et 
de la Faune (MRNF) a instauré en 1995 le Programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier 
(PMVRMF). Deux volets sont associés à ce programme, soit le volet I, lequel est axé davantage sur le soutien des 
activit®s de recherche et dôexp®rimentation, et le volet II, lequel est d®di® ¨ la mise en valeur des ressources du milieu 
forestier et financé à même des crédits budgétaires annuels. 
 
Au cours des ans, des modifications ont été apportées en ce qui a trait à la gestion et au financement du volet II, 
lequel a fait lôobjet de plusieurs renouvellements autoris®s par le Conseil du tr®sor. En outre, en 2004, afin dôaccro´tre 
la participation du milieu régional aux décisions et à la gestion des interventions qui les concernent et de favoriser une 
plus grande décentralisation, le gouvernement a délégué le volet II aux conférences régionales des élus (CRE). Ces 
derni¯res se sont vu alors confier la responsabilit® dôassurer la gestion du Programme ou de d®signer des 
délégataires dans leurs régions respectives. 
 
 
1. DÉLÉGATION DU PROGRAMME AUX INSTANCES RÉGIONALES  
 
Les orientations gouvernementales en matière de développement local et régional visent notamment à accroître la 
participation des milieux aux décisions et à la gestion des interventions qui les concernent, en favorisant une plus 
grande décentralisation ou délégation de responsabilités.  Les conférences régionales des élus ont été instituées en 
vue notamment dôagir comme organisme de concertation et dôinterlocutrices privilégiées du gouvernement en matière 
de développement régional pour le territoire ou la communaut® quôelles repr®sentent.  
 
La conf®rence r®gionale des ®lus de lôOutaouais (CR£O) sôest associ®e aux quatre MRC de lôOutaouais (des Collines-
de-lôOutaouais, de Papineau, de Pontiac et de la Vallée-de-la-Gatineau) et a convenu dôun mode de partenariat 
particulier pour exercer certaines responsabilités et la gestion du programme de mise en valeur des ressources du 
milieu forestiers sur leur territoire respectif. 
 
 
2. OBJECTIFS DU PROGRAMME  
 

Le volet II du Programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier poursuit les quatre objectifs 
suivants : 
 

¶ contribuer à la protection, à la mise en valeur et au développement des ressources du milieu forestier. Les 
ressources auxquelles réfère cet objectif sont la matière ligneuse, les habitats fauniques et les produits 
forestiers non ligneux; 

 

¶ contribuer à des projets récréotouristiques structurants en milieu forestier; 
 

¶ contribuer au développement de projets multiressources (gestion intégrée des ressources); 
 

¶ contribuer ¨ la mise en îuvre des plans r®gionaux de développement intégré des ressources et du territoire 
(PRDIRT) dont les enjeux prioritaires sont identifi®s ¨ lôannexe I. 

 
Ultimement, lôatteinte des objectifs vis®s devrait contribuer au d®veloppement ®conomique r®gional et ¨ la 
cr®ation dôemplois ce qui constitue la finalité du Programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier. 
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3.  CLIENTÈLES ADMISSIBLES 
 
Tout individu ou organisme, ¨ lôexception des soci®t®s dô£tat, l®galement constitu®s, notamment : une MRC, une 
communauté autochtone, une municipalité, un organisme forestier, faunique, récréotouristique, un organisme 
détenteur de bail à des fins commerciales sur les terres publiques ou une association de villégiateurs peut agir 
comme promoteur et présenter un projet dans le cadre du volet II. 
 

4.  PROJETS ADMISSIBLES 
 
Pour être admissible au financement offert par le volet II, un projet doit répondre aux critères suivants : 

 

¶ °tre en lien avec lôun ou lôautre des objectifs identifi®s au pr®sent cadre normatif; 

¶ être présenté par un promoteur admissible; 

¶ °tre situ® en milieu forestier sur un territoire priv® et faire lôobjet dôun avis de pertinence positif ®mis par 
lôagence r®gionale de mise en valeur des for°ts priv®es du territoire concern®; 

ou 

¶ être situé sur un territoire forestier du domaine de lô£tat, incluant les lots intramunicipaux et les territoires 
faisant lôobjet dôun contrat dôapprovisionnement et dôam®nagement forestier (CAAF) ou dôune convention 
dôam®nagement forestier (CvAF); 

¶ °tre conforme ¨ tout autre crit¯re dôadmissibilit® d®terminé et rendu public par le délégataire chargé de la 
gestion du Programme. 

 
Les dépenses de fonctionnement des organismes promoteurs sont également admissibles. Toutefois, le 
montant total accordé pour les différents projets ne peut excéder 5 % du montant total du budget régional 
annuel consenti au délégataire dans le cadre du présent programme. 

 
De même, les coûts relatifs aux structures de concertation 
dont, notamment, le salaire des personnes qui y îuvrent  
sont admissibles. Toutefois, le montant total accordé pour les 
différents projets ne peut excéder 5 % du montant total du 
budget régional annuel consenti au délégataire dans le cadre 
du présent programme. 

 
Les projets de recherche et dôacquisition de connaissance de 
même que les projets relatifs à lôexp®rimentation de nouvelles 
approches et de nouvelles techniques sont admissibles à la 
condition quôils aient fait lôobjet dôun avis favorable ®mis par le 
Fonds québécois de la recherche sur la nature et les 
technologies (FQRNT).  

 

 

 
2009-2010 

Projet de réintégration du pic à tête rouge  
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5.  PROJETS NON ADMISSIBLES  
 
Les projets suivants ne sont pas admissibles au financement offert par le volet II : 

 

¶ les projets ®ligibles ¨ dôautres programmes gouvernementaux ou ¨ des mesures fiscales poursuivant 
les mêmes objectifs; 

¶ les projets et les activités que les bénéficiaires de CAAF sont tenus de réaliser à leurs frais, 
notamment, les frais de construction et dôentretien des chemins forestiers et les frais li®s ¨ la 
planification et au suivi des interventions forestières;  

¶ les projets situés dans des boisés ou des parcs urbains; 

¶ les projets r®guliers en for°t priv®e incluant lô®laboration et la mise ¨ jour des plans de protection et de 
mise en valeur; 

¶ Les projets ¨ caract¯re r®cr®atif qui sôapparentent ¨ des activit®s culturelles et de loisir dont 
notamment: golf, marina, musée, bibliothèque, débarcadère pour bateaux, halte routière, chapiteau, 
gazebo; 

¶ La partie remboursable de la taxe de vente du Québec (TVQ) et la taxe sur les produits et services 
(TPS). 

 
 
6. LIEU DE R£ALISATION DõUN PROJET 

 
Le Programme sôapplique sur les territoires forestiers du domaine de lô£tat et sur les territoires forestiers privés. 

 
 
7.  AIDE FINANCIÈRE ACCORDÉE 
 

Lôaide financi¯re offerte par le volet II peut atteindre un maximum de 
90 % des co¾ts dôun projet selon les crit¯res ®tablis par la CRÉO et 
les MRC. 
 
Un minimum de 10 % des coûts admissibles doit être défrayé par le 
promoteur et autrement que par un crédit sur les redevances ou que 
par toute autre forme dôaide financi¯re en provenance dôun 
programme ou dôune entit® gouvernementale. 
 
Toutefois, lorsque le promoteur est un organisme sans but lucratif, le 
financement peut atteindre 100 % des coûts à la condition que 
lôorganisme fournisse une contribution b®n®vole ®quivalente ¨ au 
moins 10 % du coût de réalisation du projet. 
 
 
 
 

 
2008-2009 

Projet dôacquisition et de transfert de 

connaissances à des fins éducatives  
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8. PROCÉDURE POUR LE D£PďT DõUNE DEMANDE DE FINANCEMENT  

Tout organisme désirant obtenir une aide financière par le Volet II du Programme de mise en valeur des  ressources 
du milieu forestier doit : 

 
ü Compl®ter le formulaire de demande dôaide financi¯re et le d®poser dôici le jeudi 30 septembre 2010. Seul ce 

formulaire sera acheminé aux membres du comité de sélection. 

 

9. LIEU DE DÉPÔT DES DEMANDES DE FINANCEMENT  
 

MRC: Projets dont les activités se tiendront spécifiquement sur le territoire de la MRC.     

 

CRÉO: Projets régionaux dont les activités et les retombées touchent plusieurs territoires de MRCs en Outaouais.   

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

www.mrcvg.qc.ca 

Fabrice Beniey 

fbeniey@mrcvg.qc.ca 

Bureau :     (819) 463-3241 
Télécopie : (819) 463-3632 
7 rue de la Polyvalente  
C.P. 307, Gracefield, (Québec)  
J0X 1W0  

www.mrcpontiac.qc.ca 

Benjamin Hiard 

bhiard.cld@mrcpontiac.qc.ca 

Bureau :    (819) 648-5689 poste 128 
Télécopie :(819) 648-2866 
602, route 301, c.p. 580 
Campbellôs Bay, (Qu®bec) 
J0X 1K0 

www.mrcdescollines.qc.ca 

Vincent Barrette 

vbarrette@mrcdescollines.com 

Bureau :     (819) 827-0516  
Télécopie : (819) 827-4669 
216, chemin Old Chelsea 
Chelsea, (Québec) 
J9B 1J4     

www.mrcpapineau.com 

Jean-François Larrivée   

foret@mrcpapineau.com 

Bureau :      (819) 427-6243 
Télécopie : (819) 427-8318 
266, rue Viger 
Papineauville, (Québec)  
J0V 1R0 

 

 
             

              www.cre-o.qc.ca 
Daniel Fortin 

  dfortin@cre-o.qc.ca 

  Bureau : (819) 663-2480, poste 233 
  Télécopie :  (819) 663-9950 
  394, boul. Maloney Ouest  
  Gatineau (Québec) 
  J8P 7Z5 

mailto:dfortin@cre-o.qc.ca
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ANNEXE I 
 

Plan r®gional de d®veloppement int®gr® des ressources et du territoire de lõOutaouais  
PRDIRTO - Enjeux prioritaires - juin 2010 

Secteur Enjeux 
Action/cible 

 

V 3.1.11.  Le maintien de lacs peu ou non développés Cartographie des lacs 

T 
2.3.1.  Le maintien de lôaccessibilit® aux ressources naturelles par un r®seau routier 

 stratégique durable 
Rapport d'évaluation/Cible quantitative 

T 
4.3.5.  Le maintien de lôint®grit® des ®cosyst¯mes pour leur rôle écologique et la 

 conservation de la biodiversité 
Projet pilote régional/Portrait des sites de 

conservation potentiels 

T 3.1.3.  Le maintien de la qualité des paysages en milieu forestier Cartographie et caractérisation 

T 
2.1.1.  La mise en valeur durable des ressources naturelles au profit de lôensemble des 

 utilisateurs et des communautés 
Portrait des indicateurs 

T 
3.1.6.  Le financement équitable et responsable des moyens dédiés à l'aménagement 

 intégrée des ressources 
Plan stratégique sur 

les mécanismes de financement 

T 3.1.1.  Lôam®lioration de la cohabitation entre les utilisateurs et les communaut®s locales Cible qualitative 

T 
3.1.5.  La prise en compte et lôint®gration des activit®s autochtones ¨ des fins 

 alimentaires, rituelles ou sociales dans la gestion et la mise en valeur des 
 ressources naturelles 

Cible quantitative 

R 2.2.8.  La m®connaissance de lôoffre r®cr®otouristique en Outaouais Stratégie de développement Récréotourisme 

R 
2.1.3.  La prospection et le d®veloppement dôune activité économique découlant de la 

 mise en valeur des potentiels récréatifs 
Stratégie de développement Récréotourisme 

R 
2.1.4.   Lôabsence de promoteurs poss®dant lôexpertise et les capitaux n®cessaires pour 

 assurer le d®veloppement de projets, de lôid®ation ¨ la mise en îuvre 
Stratégie de développement Récréotourisme 

R 2.1.5.  Lôam®lioration de lôoffre de produits et services r®cr®atifs de qualit® Stratégie de développement Récréotourisme 

FO 4.1.3.5.  La raréfaction des pinèdes blanches et des grands massifs de pins blancs Cible quantitative 

FO 2.2.4.   Lôapprovisionnement en bois de qualit® Portrait 

FO 4.1.3.10. Lôenvahissement par le h°tre dans les ®rabli¯res Stratégie de contrôle du HEG 

FO 
4.1.1.  Lôam®lioration de la connaissance des impacts des activités de récoltes passées 

 sur les écosystèmes et le renouvellement des peuplements 
Portrait des résultats des traitements 

FO 4.1.3.13. La raréfaction des chênaies rouges Cible quantitative 

FO 4.1.6.  La diminution des proportions de forêts mûres et surannées Cible quantitative 

FO 2.2.2.    Les co¾ts dôapprovisionnement Portrait/Cibles quantitatives 

FO 4.1.3.6.   La raréfaction des pinèdes rouges Cible quantitative 

FO 4.1.3.8.  La régénération du bouleau jaune 
Stratégie révisée de régénération/Cible 

quantitative 

FO 4.1.4.1.   La fragmentation des massifs forestiers Cible quantitative 

FO 2.2.3.   Lôapprovisionnement en volume de mati¯re ligneuse Portrait 
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                                               ANNEXE I (Suite) 

  

FA 4.3.1.   La protection du milieu aquatique et de lôhabitat du poisson 
Évaluation de capacité de support/Cibles 

quantitatives 

FA 4.2.1.   La conservation des milieux humides et habitats fragiles Cartographie 

FA 4.2.2.    La protection et le rétablissement des espèces en situation précaire Cible quantitative 

FA 4.3.2.    Les maladies de la faune et la prolifération des espèces exotiques envahissantes Plan dôaction 

FA 4.1.3.2.   La régénération déficiente des résineux dans les ravages de cerfs Plan stratégique de régénération 

FA 3.1.12.   La gestion de la déprédation causée par le castor 
Plan stratégique de gestion de la 

déprédation 

É 1.1.1. Lôoptimisation et le d®veloppement de la fili¯re for°t-bois-énergie Cible quantitative 

 
V :  villégiature 
T :  transversal (tous les secteurs) 
R :  activités récréatives ï récréotourisme 
V :  activités récréatives ï villégiature 
FO :  forêt 
FA :  faune 
É :  énergie 

 


